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Un épisode de l'histoire du romantisme en Belgique 

La querelle de la Contrefaçon. 

Lecture faite par M. Gustave CHARLIER 
à la séance mensuelle du 9 février 1957. 

I 

Nos journées de Septembre 1830 avaient fait écho aux « trois 
glorieuses » parisiennes de Juillet, et si les « légions » de volon-
taires alors formées en France étaient arrivées après la bataille, 
les deux interventions armées de 1831 et de 1832 avaient trans-
formé en fraternité d'armes une commune aspiration à la liberté 
constitutionnelle. Aussi bien le vote massif du Congrès national, 
offrant au duc de Nemours le trône du nouveau royaume, était-il 
significatif de ses sympathies françaises. 

Cette amitié allait pourtant se charger assez vite de sérieux 
nuages. Les mois qui suivirent la Révolution virent dans nos 
provinces un afflux de Français qui n'appartenaient pas tous à 
l'élite de la nation voisine et amie. Il y en eut, certes, dans le 
nombre qui, comme les Chazal et les Landoy, devaient servir 
fidèlement leur nouvelle patrie, et lui être un solide appoint 
dans les tâches multiples qui s'offraient à elle. Mais il s'y trouvait 
aussi pas mal d'aventuriers, cherchant avant tout leur avantage 
personnel, et très décidés à exploiter les provinces belges à leur 
profit. Entrés dans les cadres militaires ou civils du nouveau 
royaume, ils y témoignaient parfois d'une hauteur, et même 
d'une morgue, que leurs antécédents ne justifiaient pas toujours. 

D'autres s'étaient installés dans la presse et souvent ne ca-
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chaient pas leur intention de tout régenter du haut de leur supé-
riorité. « Il y a, notait le Politique en 1834, deux classes de publi-
cistes français. Les uns se sont acquis un véritable ascendant sur 
l'opinion du pays, parce qu'ils ont laissé leurs idées françaises à 
la frontière, et qu'avant de donner des conseils à la nation, ils 
ont étudié ses penchants, ses besoins, sa politique... Les autres, 
qui manquent à la fois d'études et d'esprit d'observation, qualités 
trop secondaires pour des hommes de génie, viennent, non pour 
nous éclairer ou nous diriger, mais pour nous « civiliser » ; ils ont 
pris en pitié la barbarie de la Belgique, et ils disent, comme 
Mahomet, avec ce ton de commisération du grand homme : 

Le t emps de l 'Arabie est à la fin venu. » 

L'année suivante, c'est une véritable campagne, passablement 
haineuse, que mène le satirique Méphistophélès contre ces émigrés 
français, qu'il flétrit du nom, inventé par lui, semble-t-il, de 
« fransquillons ». Il les compare à « un essaim de ces moustiques 
à la trompe infatigable qui s 'abattent comme sauterelles sur la 
terre d'Égypte, s'incrustent au sol pour en tirer la plus pure 
substance et s'engraissent aux dépens de ce bon peuple dont ils 
font entre eux l'objet constant de leurs gouailleries ». Ces frans-
quillons, le journal s'attache à les classer et à en définir les espèces 
diverses. Voici comment il dépeint, non sans verve du reste, 
l'arrivée à Bruxelles du « fransquillon homme de lettres » : 

« Voyez-vous cet te diligence qui mon te la rue de la Madeleine au grand 
t r o t de ses chevaux ? C'est la diligence de Paris . Sur l ' impériale est u n 
monsieur bien couvert , à l 'œil vif e t noir, des bagues a u x doigts, un lor-
gnon en sautoir , e t peu de l inge.. . L a diligence ar rê te ; pendan t ce temps , 
le monsieur donne en f r edonnan t un t o u r de fr isure à ses cheveux, puis, 
secouant à l 'a ide de son mouchoir la poussière voyageuse de ses bot tes , il 
s 'élance, léger comme un danseur , sur le pavé pointu de la capitale ». 

La feuille satirique devait aller plus loin encore. Sous couleur 
d'ouvrir une liste de souscription, destinée à acquitter les dettes 
de l'un d'eux, elle publia une véritable liste noire des « fransquil-
lons », avec les origines infamantes et le casier judiciaire de 
chacun. Il y avait là des exagérations et des erreurs de fait, qui 
ne manquèrent pas de soulever de violentes protestations et de 
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susciter des procès de presse. Il y eut même des provocations en 
duel. Et tout cela ne laissait pas de fleurer quelque peu le chan-
tage... Mais pareille offensive n'eût guère été possible, si la cam-
pagne n'avait trouvé un certain appui dans l'opinion publique 
du temps. 

Le fait est que, deux ans plus tard, une autre feuille satirique, 
la Bombe, qui avait du reste des sympathies orangistes, publiait 
ce parallèle significatif : 

« Ce monsieur éperonné sans cheval, à mous tache sans épée, qui, au 
café , empêche u n voisin de lire pa r le récit, fa i t à h a u t e voix, de son int i -
m i t é avec Scribe e t Chateaubr iand ; qui, au théâ t re , empêche ses voisins 
d ' écou te r p a r le récit de ses bonnes for tunes avec t o u t e l 'ar is tocrat ie 
féminine du grand Opéra ; ce monsieur qui v ient civiliser la Belgique avec 
un q u a r t d 'o r thographe , a t t endu que le t emps lui a m a n q u é d ' en apprendre 
les t rois au t res quar t s , e t avec une connaissance approfondie de la l i t té-
r a t u r e du Théâ t r e Franconi ; ce monsieur don t le blason s ' agrandi t pa r 
é tapes , qui est baron s'il v ien t de Paris , comte s'il v ien t de Dijon e t d u c 
s'il v ient de Toulouse ; qui, à coup sûr, a laissé à Par is cent mille livres 
de rentes, pour échapper à la jalousie l i t téraire de Béranger e t de Lamen-
nais ; enfin cet Adonis impor tuné pa r t o u t ce que Par i s ava i t de beau, ce 
génie persécuté, ce prince déchu, c 'est u n fransquil lon. 

Ce monsieur don t les manières e t la mise n ' o n t que l 'air d ' ê t re simples ; 
qui, au café, parle à mi-voix e t au spectacle, énonce, sans pré tent ion, sur 
les ac teurs e t la pièce, des jugements complets ; ce monsieur qui a tous les 
avan tages don t le fransquil lon se vante , c 'est un França is ». 

Mais d'autres dissentiments encore vont achever d'altérer les 
rapports franco-belges. Les immigrés de fraîche date n'en sont 
pas seuls responsables. Des auteurs du boulevard y ont aussi 
leur part. La crise de 1830, les débats du Congrès et les protocoles 
de Londres, le siège d'Anvers enfin ont mis, comme on dit, nos 
provinces au premier plan de l'actualité politique, et la presse 
parisienne se hâte de nous déléguer ses représentants. C'est à qui 
viendra sur place faire sa petite enquête, qui offrira matière à 
articles ou à feuilletons. Or, les impressions rapportées de ces 
voyages, souvent hâtifs, ne sont pas toujours des plus exactes. 

La Revue de Bruxelles, en 1837, proteste contre cette « singulière 
manie du tourisme », et se plaint d'avoir « vu régulièrement 
chaque printemps s'abattre sur la Belgique une nuée d'explora-
teurs français ». Et de passer en revue les plus représentatifs 
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d'entre eux. Il y a Jules Janin, qui « veut saluer la mer à Anvers » 
et trouve en Bruxelles « une ville païenne et gauloise » ; certain 
capitaine de Montigny, qui fait boire du porter aux Flamands ; 
Théophile Gautier, « pour qui Bruxelles n'est qu'une grande 
taverne où l'on ne trouve qu'une chose, de la bière, où l'on ne 
parle que d'une chose, de bière » ; André Delrieu qui découvre 
dans la capitale « un quartier des Juifs »... Mais la Revue renonce 
bientôt à faire le compte des « mille et un mensonges, des mille 
et une niaiseries, des mille et une absurdités dont notre Belgique 
a été l'objet dans toutes les publications parisiennes ». 

Aussi bien est-on fondé à s'élever contre « les touristes écrivas-
siers » qui osent nous contester, comme dit un rimeur : 

A nous, robustes fils de la vieille Belgique, 
Not re nat ional i té . 

En 184g encore, Victor Joly évoquera, non sans verve, cette 
invasion de « hardis voyageurs » qui, au lendemain de la Révolu-
tion, venaient découvrir la Belgique : 

« M. Delr ieux apprena i t à l 'univers que les Belges, à l ' ins tar des Esqui-
m a u x , ne connaissaient d ' au t r e s at te lages que ceux composés de chiens. 
M. Dumas , ex-marquis de la Pailleterie, au jou rd 'hu i républicain de l ' avan t -
veille, réhabi l i ta i t les Belges à l 'endroi t du pan ta lon en écr ivant ce t te 
phrase : « en Belgique, t o u t le monde se p romène les mains plongées dans 
les poches de vas tes pan ta lons à la cosaque, en sifflant des airs qui n'exis-
t e n t pas ». — M. Roger de Beauvoir , un gent i lhomme de le t t res e t de 
lansquenet , d e v e n a n t pour Rubens un au t re Chris tophe Colomb, révélai t 
au monde ébahi l 'existence du t i t a n ar t is t ique f lamand. — M. Jan in , ce 
fidèle pensionnaire des Débats (...) ne pouva i t décemment rester en arrière. 
C'est à lui que l 'Europe d u t de connaî t re qu ' en Belgique on dé jeuna i t 
avec des couques, des moules e t du vin du Rh in ; c 'est encore de lui qu 'on 
appr i t que les Belges ignoraient l ' a r t de faire cuire les œufs à la coque. 
Q u a n t à nos monuments , nos t radi t ions historiques, nos ar ts , no t re belle 
pléiade d 'ar t i s tes qui j e t a un si vif éclat sur le dix-septième siècle, pas u n 
m o t !... ». 

En 1839, bien qu'une récente loi d'extradition eût permis 
d'expulser pas mal d'indésirables, ces « fransquillons » trouvaient 
encore des imitateurs parmi les dandis bruxellois, contre les-
quels s'élevaient, sous le titre Nationalité, des iambes à la manière 
d'Auguste Barbier : 
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Le peuple de Belgique est-il donc la séquelle 
De problémat iques dandis , 

Qui b a t incessamment le pavé de Bruxelles, 
Gan t s glacés e t souliers vernis ? 

Car des « fransquillons » subsistent, qui continuent d'émarger 

Au grand râtelier du budge t 

et dont nos femmes prétendent qu'eux seuls comprennent 

. . . l ' a r rangement des fê tes 
E t le roman t i sme d ' u n thé. 

Inexacts jusqu'au ridicule, ces chroniqueurs en voyage font 
souvent montre à notre égard de plus d'esprit que de bienveil-
lance. Ils nous traitent avec désinvolture et s'obstinent à ne 
prendre très au sérieux ni le jeune royaume, ni sa Révolution 
Telles ironies boulevardières de Roger de Beauvoir, d'Alphonse 
Royer ou d'E. de Beaulieu piquent au vif l'orgueil national. Il 
ne se cabre pas moins quand, par exemple, le National de 1834 
prétend démontrer que la Belgique n'a ni nationalité véritable, 
ni langue, ni littérature, ni frontières, ni antécédents historiques. 
Le Courrier belge riposte aussitôt de bonne encre, et reproduit 
con amore un article du Réformateur, le journal de Raspail, qui 
réfute son confrère parisien. 

Même une étude, pourtant plus sérieuse, de l'économiste Michel 
Chevalier, se trouve être, dans la Revue belge, l'objet d'une cri-
tique acerbe de Th. Weustenraad. 

Un voyageur de 1839 notera encore : 

« J ' ava i s hâ t e de qui t te r la Belgique, ce pays bâ t a rd , qu i n ' a rien en 
propre, ni mœurs , ni habi tudes , ni pensées ; où l 'on parle indi f féremment 
le français, le flamand, le bre ton, l 'a l lemand, mais où l 'on ne rencontre 
pas un individu, pas un obje t don t on puisse dire : voilà qui est belge. D an s 
les hôtels, dans les cafés, au théâ t re , p a r t o u t enfin, j ' ava is cherché si je 
ne découvrirais point quelque t race d 'originali té nat ionale ; tous mes efforts, 
toutes mes recherches on t é té inutiles »... Aussi se réjouit- i l d ' a b a n d o n n e r 
« ce peuple lourd qui ne bo i t que de la bière. . . Oh ! l ' ennuyeux pays, l 'en-
nuyeux peuple ! » 

Aussi bien lorsqu'un voyageur français nous traite avec plus 
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d'indulgence, on ne manquera pas de signaler cette heureuse 
exception. C'est le cas du comte de Vaudeuil, qui écrit en 1842, 
dans l'Artiste de Paris : « Oui, nous en avons la conviction, il n'est 
pas de pays plus méconnu, de nos touristes littéraires, et des 
Français en général, que la Belgique, et qui mérite cependant le 
plus une juste estime de la France pour son passé et pour son 
présent... » Son article est aussitôt reproduit par l'Indépendant, 
qui s'écrie, avec une sorte de soulagement : « Il se trouve donc 
enfin un écrivain français et un journal français pour rendre 
hommage à la Belgique ! » 

Mais hélas, une hirondelle ne fait pas le printemps !... 
Diatribes, ironies ou piqûres d'épingles contribuent ainsi à 

une désaffection qui contraste singulièrement avec l'atmosphère 
amicale du lendemain de la Révolution. Le climat est décidément 
changé. C'est aussi, pour une large part, la conséquence de ce 
qu'on peut appeler « la querelle de la contrefaçon ». 

II 

On sait ce dont il s'agit. En l'absence de toute entente interna-
tionale pour la protection des œuvres de l'esprit, une industrie 
avait surgi, qui avait pris un grand développement déjà dans la 
Hollande du XVII e siècle. La pratique en était simple. Elle consis-
tait à reproduire servilement et à lancer sur le marché de la 
librairie des ouvrages récemment publiés à Paris et dont le débit 
se trouvait assuré. Comme le contrefacteur s'abstenait naturelle-
ment de rémunérer les auteurs ; comme il disposait, d'autre part, 
d'une main-d'œuvre abondante et à bon marché, il n'avait nulle 
peine à faire à l'éditeur parisien une concurrence victorieuse. 
Sans doute, la France lui demeurait fermée, du moins en principe, 
mais il restait libre d'inonder de sa marchandise le reste de 
l'Europe, et il ne s'en faisait pas faute. « Ce n'est point en Belgique 
que se sont écoulées les éditions répétées de MM. de Lamartine, 
Victor Hugo, Afred de Vigny, Casimir Delavigne, Charles Nodier, 
de Balzac, Mérimée etc., c'est en Italie, en Russie, en Allemagne, 
qu'elles ont principalement trouvé leur immense débouché ». 

Rien de plus exact. Stendhal pouvait écrire à Sainte-Beuve, de 
Cività-Vecchia, le 21 décembre 1834 : (< Rome et moi, nous ne 
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connaissons la littérature française que par l'édition de Bruxel-
les »... Et il suffit d'avoir travaillé dans les grandes bibliothèques 
de l'Europe centrale pour avoir constaté le nombre énorme de 
contrefaçons belges qu'elles contiennent. 

Florissante déjà sous le régime hollandais, cette industrie 
prend un essor nouveau après la Révolution, pour atteindre son 
apogée aux environs de 1840. En 1836, trois contrefacteurs 
bruxellois, Wahlen, Hauman et Méline, fondent des sociétés en 
commandite aux capitaux respectifs d'un million, un million et 
demi et deux millions de francs. Ils ont bientôt des dépôts à Kehl, 
en Allemagne, à Livourne, en Italie, et jusqu'en Algérie. Ils 
doivent être fort achalandés car, aux statistiques de l'exportation, 
les livres, qui figurent en 1831 pour 48.000 kilogs, valeur 300.000 
francs, représentent, en 1838, un poids de 160.000 kilogs, dont la 
valeur atteint 945.000 francs. C'est dire qu'en l'espace de sept 
ans l'exportation a presque quadruplé. 

Baron, en 1837, parler de la sorte un de nos éditeurs : 

« Tous les jours, je reçois de France des manuscr i t s ou des imprimés, 
peu impor te . . . Le t i t re p o r t e : « p a r Lamar t ine , par Casimir Delavigne, 
p a r Victor Hugo », etc. J e les édite. E n quinze jours, t o u t s'écoule forcément 
d a n s le pays e t à l ' é t ranger , parce que mes édit ions son t aussi belles, p lus 
belles même que celles de France, et coû ten t deux tiers de moins. Mon 
bénéfice est aussi clair e t aussi certain que celui du voisin sur ses « pisto-
lets » ; les au teurs f rançais ne m'enlèvent pas un cent »... 

Quant à la célérité de ces « reproducteurs » comme ils s'appel-
lent eux-mêmes, un exemple en donnera une idée. Quand Victor 
Hugo publie Littérature et philosophie mêlées, il suffit de quarante 
heures à Méline pour « distribuer, composer, imprimer, tirer, 
satiner, assembler, brocher un volume, un charmant volume qui, 
constate un journal du temps, ne se ressent en rien de la rapidité 
qui l 'a produit comme un enchantement de contes de fées ». 

Et Louis Hymans rappellera plus tard : « Lorsque, en 1838, 
Lamartine publia La Chute d'un Ange, en une seule nuit un 
imprimeur de Bruxelles en composa une édition, qui se trouva le 
lendemain dans les bibliothèques de nos lettrés ». 

Mais on fait mieux encore, et l'on arrive, en certains cas, à 
devancer l'édition parisienne. Quand un roman paraissait en 
feuilletons dans un journal ou par tranches dans une revue, on se 
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hâtait d'en rassembler les membres épars et de le jeter en volume 
sur le marché avant l'édition autorisée. Ce sont là les « préfaçons », 
dont Fernand Vanderem a démontré qu'elles sont parfois les 
vraies originales d'œuvres de Balzac, Stendhal ou Mérimée, et 
qu'a étudiées, chez nous, M. Paul Van der Perre. 

Les revues elles-mêmes, et parfois les journaux, n'échappent 
pas à l'avidité des contrefacteurs. Avant 1830 déjà, on réimpri-
mait le Globe à Liège ; plus tard on copie de même la Gazette des 
tribunaux, la Mode et même le Charivari. Bruxelles réimprime la 
Revue de Paris, la Revue des Deux Mondes, la Revue britannique. 
En 1840 encore, elle reproduit, de mois en mois, les Guêpes 
d'Alphonse Karr. Sous le titre de Revue universelle ou de Revue des 
Revues, on donnera mensuellemnt un farrago d'articles empruntés 
sans vergogne aux publications françaises. Même la Revue de 
Bruxelles comportera longtemps, à côté de sa partie originale, 
un choix d'« articles étrangers » ; c'est encore de la contrefaçon, 
mais mitigée et partielle. 

Toutes ces publications ne se laissent du reste pas dépouiller 
sans protester. La Revue de Paris, par exemple, se plaint amère-
ment, dès 1833, du « ruineux honneur » qui lui est fait à Bruxelles : 
« plus de trois mille abonnés sont servis à notre dam par ce 
commode plagiat ». Et d'ironiser sur « nos bons amis, les sujets 
du roi Léopold, pour qui nous avons pris Anvers, et qui nous 
prennent tout ce qu'ils peuvent nous prendre ». Peu après, elle 
dénoncera de nouveau cette « piraterie ». Il est impossible, disait-
elle, que les Belges continuent à être les Algériens de la littérature 
française ou, si la comparaison paraît trop dure, qu'ils aient, 
en temps de paix, des lettres de marque pour s'emparer impuné-
ment de toutes nos publications et les vendre à bas prix à tous 
les pays où notre langue est comprise. C'est une question d'hon-
neur entre les deux peuples, autant qu'une question d'intérêts. 
Nous en appelons donc à l'honneur du roi Léopold et à l'intérêt 
de notre gouvernement ». 

Les copistes bruxellois poussaient du reste la conscience jus-
qu'à reproduire imperturbablement, sans en retrancher un seul 
mot, ces objurgations de leurs victimes... Ce n'est pas cependant 
que la question n'eût point sollicité l'opinion belge. Dès 1832, 
Auguste Baron l'examinait dans le Courrier belge avec un réel 
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effort d'impartialité. Après avoir exposé le mécanisme de la 
contrefaçon, il en soulignait tour à tour le pour et le contre. 
L'avantage, disait-il, c'est, sans conteste, qu'elle accroît la pros-
périté matérielle du pays et qu'elle contribue à répandre les 
lumières. Mais le danger, c'est que, privant l'édition française de 
précieux débouchés, elle la contraint à réduire de plus en plus la 
rétribution des auteurs, tant et si bien qu'elle pourrait l'obliger 
à renoncer, par exemple, à l'édition d'ouvrages scientifiques, qui 
réclament souvent de grands frais. Dès lors les contrefacteurs 
n'auraient plus rien à contrefaire : 

« Avec la cont refaçon belge, po in t de débouchés extér ieurs pour la 
France ; sans débouchés, point de dépenses pour l ' impression ; sans ces 
dépenses, po in t de product ions ; sans product ions , po in t de réimpressions. 
C'est un cercle don t on ne peu t sortir . Ainsi, la typograph ie belge, en 
ru inan t la typographie française, se ruinera par contre-coup, e t l 'on peu t 
placer ce m o m e n t dans un avenir qui n 'es t pas bien éloigné ». 

Baron reconnaît, du reste, que le remède est très difficile à 
indiquer. La France réclame la suppression de la contrefaçon 
en Belgique. Mais ce serait la transporter en Hollande ou en 
Allemagne, et rien ne serait changé. Puis il faut y regarder à 
deux fois, « car c'est le système seul de la réimpression qui met à la 
portée d'un très grand nombre de fortunes des ouvrages dont leur 
haut prix les éloignerait toujours ». Mais, d'autre part, « lequel 
est le plus opposé au progrès des lumières, de celui qui empêche 
une plus grande diffusion des produits intellectuels, ou de celui 
qui arrête la production elle-même » ? Et Baron d'avouer sa 
perplexité... 

Quant à la légalité même de la réimpression, un haut magistrat 
belge, Charles Faider, la jugeait incontestable : 

« On a u r a beau crier à la pirater ie ; t a n t que les droi ts de copie ne seront 
po in t placés sous la sauvegarde du droi t public européen, la contrefaçon 
en pays é t ranger sera légitime : il n ' y au ra ni voleurs, ni volés, il y au ra spé-
culat ion commerciale ; nulle personne sensée ne pour ra appeler d ' u n au t r e 
nom la réimpression en Belgique d ' u n livre français, lorsque la France 
elle-même, e t comme elle tous les pays , nous donne l 'exemple de réimpres-
sions semblables. Ce qu i se fa i t p a r t o u t est légal, t a n t que le dro i t positif 
in te rna t ional ne l 'a pas défendu ». 

Peu à peu, cependant, l'idée se répandait que seule une entente 



14 Gustave Charlier 

internationale pourrait résoudre cette épineuse question. En 
1833, la revue l'Artiste reprenait le sujet pour aboutir, en dernière 
analyse, à cette conclusion. Elle n'était sans doute pas disposée à 
renoncer sans plus à la pratique de la reproduction, et cela, 
disait-elle, pour le plus grand bien de la civilisation française 
elle-même. Car nos contrefaçons « qui courent le monde, sont les 
instruments les plus actifs et les plus économiques de la propa-
gande française, et cette propagande est, pour le moins, d'aussi 
bon aloi que celle du sabre ». Pour l'abolir, nul autre moyen qu'un 
accord entre nations : 

« Le jour où tou tes les na t ions s ' en tendron t pour respecter la p ropr ié té 
li t téraire, ce jour-là, nous briserons nos presses e t nous fondrons nos ca-
ractères. E n a t t e n d a n t ce t te ère heureuse de probi té internat ionale , nous 
continuerons à reproduire les ouvrages des au teurs français, sans hon te e t 
sans remords, e t pour le plus grand avan tage de la civilisation ». 

La question était donc posée et commençait d'être débattue, 
mais une série de vives offensives françaises allait transformer 
la discussion en querelle, et jeter une ombre sur les relations 
littéraires franco-belges. 

I I I 

Dès la fin de 1833, l'orage s'annonçait. Trois feuilletons de 
Jules Janin dans le Journal des Débats, ressassant les griefs 
habituels, lui valaient déjà une virulente réplique du Méphisto-
phélès, qui y trouvait autant de calomnies que d'erreurs ou de 
simples sottises et les estimait propres à « faire tort à la réputa-
tion d'homme d'esprit de leur auteur ». 

La Revue de Paris cependant, directement atteinte dans ses 
intérêts par la concurrence bruxelloise, prenait, de son côté, 
l'offensive. Elle ne se lassait point de rappeler que trois mille 
de ses lecteurs de l'étranger étaient servis par les contrefacteurs 
belges, et elle exprimait l'espoir que le gouvernement français 
s'occuperait de cette question dans un prochain traité. 
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Quelques mois plus tard, le ton de la même revue avait déjà 
quelque peu monté : 

« Ce serai t une hon te que des gouvernements nés d i rec tement de la 
presse, écrivait-elle, com me celui, de la F r a n c e e t celui de la Belgique, se 
mon t r a s sen t moins l ibéraux pour la l i t t é ra tu re que les gouvernements 
absolus. Nous ne le pensons pas, e t nous ne nous lasserons pas de réclamer 
u n e loi qui est d a n s la conscience de ceux-là mêmes qui p rof i ten t de son 
absence. L a p i ra te r ie des édi teurs belges sera no t re delenda Carthago ». 

Mais ce fut bien pis encore l'année suivante. Le Journal de la 
province de Liège venait de publier un compte rendu peu flatteur 
d'un roman de Jules Janin, le Piédestal, récemment contrefait 
aux bords de la Meuse. L'auteur de cette critique était, du reste, 
non un Belge, mais un Français de Belgique, un certain A. Ysa-
beau. L'auteur attaqué prit feu et saisit l'occasion pour donner 
une portée générale à un médiocre conflit personnel. Oubliant 
que son Zoïle n'était même pas un Belge, il fit signer par la Revue 
de Paris elle-même, derrière laquelle il se dissimulait à peine, un 
virulent article : « Le journaliste franco-belge, simple histoire de 
critique littéraire ». Cette fois, ce n'était pas seulement la contre-
façon qui était battue en brèche, mais la nation belge elle-même 
se trouvait mise en cause, rendue responsable et assez grossière-
ment insultée : 

« Que la na t ion la moins l i t téraire du monde, la nat ion, qui, pour v ivre , 
dépouille depuis un t emps immémoria l les gens de let t res français , le 
peuple qui prof i te d ' u n e barr ière de lois, je tée entre lui e t nous, pour con-
t refai re tous nos livres, histoires, romans, poésies, revues, qu'i l revend 
ensuite au rabais aux peuples voisins ; que ce même peuple plagiaire qu i 
n ' a pas d 'œuvres propres à défendre, puisqu ' i l copie t o u t e t ne p rodu i t 
rien, puisqu' i l nous vole sans que nous puissions rien lui prendre ; ce peuple 
à l ' a f fû t de tou tes les nouveau tés parisiennes, qu ' i l imprime à vil prix su r 
du papier à sucre, avec des fau tes sans nombre , ce peuple qui est la ruine 
matériel le de notre l i t té ra ture , que ce soit ce même peuple qui pe rmet te à 
ses j ou rnaux d ' insul ter à chaque in s t an t e t chaque jour la l i t té ra ture qu i 
le nourr i t , la l i t t é ra tu re d o n t il ramasse les moindres produits , d o n t il 
se d ispute av idemen t les moindres pages, voilà, g rands dieux, ce qui ne 
peu t se concevoir. E t cependant , depuis longtemps, e t à sa honte , la Bel-
gique ne fa i t pas au t r e chose. D ' u n e main elle nous vole, e t de l ' au t re main 
elle nous déchire ». 

On voit le ton, qui est celui de l'amplification haineuse. E t 
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l'article se poursuivait, de longues pages durant, parsemées de 
traits des plus acérés. Par exemple : « la Belgique n'a pas le droit 
d'insulter ceux qu'elle dépouille ; c'est une double lâcheté ». 
Ou encore : « Il y a un vers français qui pourrait servir d'épigraphe 
aux libraires et aux journaux de la Belg'que : 

Ah ! doit-on héri ter de ceux qu 'on assassine ? » 

Les répliques, comme bien on pense, ne tardèrent pas. L'Artiste, 
notamment, éleva une solennelle protestation contre les injures 
que la Revue de Paris adressait à la Belgique. La revue bruxelloise 
trouvait, d'autre part, Jules Janin bien sensible à la critique : 
qu'on n'oublie pas, rappelait-elle, que « le temps n'est pas encore 
si éloigné où des fanatiques, qui se disaient apôtres de la jeune 
école, imprimaient sérieusement que Racine était un polisson 
et Corneille une ganache : Jules Janin ne doit pas se plaindre... » 
Et du coup, par une manière de choc en retour, la contrefaçon 
lui devenait presque sympathique. Elle taxait d'ingratitude 
les auteurs qui l 'attaquaient ; ne lui devaient-ils pas leur popula-
rité ? « On lit aujourd'hui vingt fois plus qu'on ne lisait il y a 
cinq ans ». Puis Paris se privait-il de contrefaire les livres anglais 
et allemands ? 

De son côté, le Courrier belge ripostait sur le ton plaisant en 
trois articles successifs : 

« Une guerre soudaine, déclarait-il, qui menace d 'ê t re longue e t acharnée, 
car elle a pour origine un intérêt d 'amour-propre , et, qui pis est, un in térê t 
d 'a rgent , v ien t d 'écla ter en t re la Revue de Paris e t le Journal de la pro-
vince de Liège, a y a n t respect ivement pour corps de réserve la l i t t é ra ture 
parisienne e t la librairie belge. Les manifestes sont lancés de p a r t e t d ' au t re , 
les hostilités commencent . . . ». 

Le journal bruxellois rappelait que Janin, dans cet article 
retentissant, revenait sur un grief qu'il avait maintes fois for-
mulé déjà : « il reprend ce délit en sous-œuvre, l'analyse, l'amplifie, 
l'étend, l'allonge, l'épaissit, le tiraille en tous sens, jusqu'à lui 
donner les dimensions suffisantes pour constituer un crime bien 
étoffé ». Mais il a tort de mettre tous les journalistes belges, ou 
franco-belges, dans le même panier. Il a tort, surtout, de rendre la 
Belgique responsable des excès de certains d'entre eux, et de la 
traiter de « la nation la moins littéraire du monde ». L'est-elle 
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vraiment moins que « les Hottentots, la Basse-Bretagne et le 
département des Landes ? » Quant à la contrefaçon, la France 
la pratique aussi : « s'il est vrai que nous soyions des forbans et 
des voleurs, est-ce à vous, ô mes frères, de nous dire raca ? » 
Le critique en vient finalement à considérer la diatribe de Janin 
« comme un monument curieux et déplorable de l'irascibilité 
littéraire au XIX e siècle ». 

Cependant un adversaire autrement redoutable allait s'élever 
à son tour contre la contrefaçon. Quelques semaines plus tard, 
Balzac publiait, dans le numéro suivant de la même Revue de 
Paris, son éloquente et virulente Lettre adressée aux écrivains 
français du XIXe siècle. C'était le début d'une offensive qu'il 
allait poursuivre dans les préfaces du Livre mystique et du Lys 
dans la vallée, ainsi que dans l'article sur la Propriété littéraire 
que donnera sa Chronique de Paris du 30 octobre 1836. Elle devait 
aboutir — en dehors de lui, il est vrai, au début — à la fondation, 
le 16 avril 1838, de la « Société des gens de lettres de France ». 

Cette lettre, où il avait, comme il l'écrivait à sa mère, « déployé 
sa voix de tribune », est sans doute le document essentiel de toute 
cette querelle. Balzac y insiste longuement sur le sort fâcheux 
fait par les lois actuelles à la propriété littéraire et exhorte les 
auteurs à s'unir pour obtenir la reconnaissance de leurs droits. 
Ou encore, comme l'a noté F. Baldensperger, « il supplie ses 
confrères de se grouper, de se former en société, de défendre des 
intérêts corporatifs qu'un faux individualisme néglige ». 

Mais, par ailleurs, cette missive est aussi une violente philip-
pique contre la contrefaçon belge. Balzac, à plus d'un endroit, y 
fait écho à Janin. Ayant, par exemple, déclaré — ce qui paraît 
du reste exagéré — que « le tiers de la France se fournit de 
contrefaçons faites à l'étranger », il poursuivait : 

« L 'é t ranger le plus odieusement , le plus ignoblement voleur, est not re 
voisin, no t re soi-disant ami, le peuple pour lequel nous avons donné, ces 
jours-ci, no t re sang, nos trésors, à qui nous cédons nos hommes de t a l en t 
e t de courage, e t qui, pour nous remercier, a un avoir dans les comptes de 
nos suicides, car ses vols, fai ts loin de nous, se changen t ici en assassinats. 
Quand le pauvre libraire f rançais vend à grand peine un de nos livres à 
un millier de misérables cabinets l i t téraires, qui t u e n t no t re l i t téra ture , le 
Belge, lui, en vend deux milliers au rabais à la riche ar is tocrat ie euro-
péenne. E t quelques jeunes gens élégants, amis des lettres, m o n t r e n t en 
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t r iomphe, au re tour de leur voyage, les œuvres complètes de Victor H u g o 
achetées pour six f rancs . . . Le journal qui accueille ce t te le t t re compte plus 
d ' abonnés à sa contrefaçon qu' i l n ' en a lu i -même. . . » 

Et après avoir stigmatisé cette « piraterie littéraire », Balzac 
en venait à énumérer les écrivains victimes de la contrefaçon : 
elle ruine « Alfred de Musset comme Victor Hugo, Victor Hugo 
comme de Vigny, de Vigny comme Jules Janin, Jules Janin 
comme Nodier, Nodier comme George Sand, George Sand comme 
Mérimée, Mérimée comme Courier, Courier comme Barthélémy, 
Barthélémy comme Béranger, Béranger comme vous tous ». Lui-
même avait droit à une place de choix dans cette liste des préju-
diciés, puisque, depuis sa Physiologie du Mariage, aucune de ses 
œuvres n'avait échappé aux « pirates » bruxellois, qui souvent 
même en lançaient sur le marché plusieurs reproductions diffé-
rentes. 

Encore semble-t-il avoir démesurément exagéré le tort que 
lui a fait la réimpression belge. A en croire Charles Hen — qui est, 
du reste, un de ses contrefacteurs — « aucun de ses romans ne 
s'est tiré à 20.000 exemplaires en Belgique ; le Père Goriot, celui-
là même qui, avec Eugénie Grandet, a obtenu le plus de succès, 
ne compte pas chez nous plus de quatre éditions, formant un 
total d'environ 5.000 exemplaires. Les autres ouvrages du même 
romancier n'ont pas été réimprimés ici à plus de 3.000 exem-
plaires ». Encore ces tirages iront-ils se réduisant, et l'une de ses 
dernières œuvres, le Député d'Arcis, « n'a été réimprimée qu'au 
chiffre de 1.550 exemplaires ». 

Balzac continuait par un pathétique appel à ceux qu'il appelait 
« messieurs les faiseurs de lois » : « Protégez donc les arts et la 
langue, car quand vos intérêts matériels n'existeront plus, vous 
vivrez par nos pensées, qui seront debout et qui, si le pays pouvait 
disparaître, diraient : — Là fut la France ». 

Celle éloquente épître ne semble pas avoir produit, dans notre 
opinion, la même sensation que l'article de Janin. L'Artiste, en la 
signalant brièvement, se borne à dire : « Cette lettre, fort remar-
quable sous le principe du style, nous paraît plutôt une amère 
satire que l'exposé d'un projet ». Surtout on ne paraît guère, en 
général, en garder rancune au fécond écrivain. A la fin de ce 
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même mois de novembre 1834, le Courrier belge, rendant compte 
de la Recherche de l'A bsolu, recommande à ses lecteurs les pages 
descriptives de ce livre, ces tableaux « dont le coloris, la fraîcheur 
et le fini précieux ont pour nous quelque chose de vraiment na-
tional ». Et le journal bruxellois achève en ces termes son article 
débordant de sympathie pour le romancier : « Ce qu'il y a de 
certain, c'est que les Belges trouvent en lui, chose à noter quand 
il s'agit de la littérature voisine, non seulement un juge impar-
tial, mais un peintre bienveillant. Il aime notre pays et, malgré 
quelques fautes de costume, paraît bien le connaître ». 

On ne peut guère pousser plus loin le pardon des injures !... 
A la longue pourtant, Balzac n'échappera pas plus qu'un autre à 
quelques estocades dans l'ardeur des polémiques. Encore seront-
elles d'ordinaire assez bénignes. On ironisera sur sa petite taille, on 
le peindra « court et rouge comme un œuf de Pâques ». On le plai-
santera sur son cabriolet, ou sur sa canne, ou sur ses démêlés 
avec les recors et les gardes du commerce, ou encore, plus simple-
ment, sur sa prédilection pour les femmes de trente ans. 

Tout cela ne portait pas bien loin. Il faudra un poète — genus 
irritabile! — pour passer de la simple raillerie à la satire, et à 
la plus mordante. Dans la Revue belge de 1836, le barde saint-
simonien Théodore Weustenraad n'hésitera pas à représenter 
l 'auteur du Père Goriot et de Modeste Mignon « assis sur les ruines 
de la société française comme le chacal sur les ruines des cités dé-
truites de l'Orient » et émettant comme lui « des grincements 
hideux qui font prendre la vie en dégoût, maudire les hommes et 
blasphémer Dieu » ! Il lui reprochera « ses contes sanglants et 
ses romans obscènes », et lui fera surtout grief de sa création de 
Vautrin, « scélérat immonde, qui ne devrait inspirer que de 
l'horreur, et qui commande l'admiration par l 'effrayante vérité 
de son langage et la grandeur du mystérieux sacrifice qu'il semble 
avoir accompli ». 

Cependant ces objurgations aussi grandiloquentes qu'indignées, 
restent à peu près isolées, et ne paraissent pas avoir trouvé grand 
écho. Mais la querelle de la contrefaçon allait bientôt rebondir. 
Au printemps de 1835, l'éditeur bruxellois Méline reproduit le 
Voyage en Orient de Lamartine, qui vient de sortir de presses à 
Paris. Du coup, les éditeurs parisiens Gosselin et Furne engagent 
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une violente campagne contre le contrefacteur belge. Ils ont eu 
soin, en effet, de « prendre propriété » en Belgique pour le voyage 
d'Abdallah Zeangir, joint au texte de Lamartine, et ils menacent 
Méline d'un procès. Et la polémique recommence à faire rage. 

Les intérêts en cause sont considérables, car, par exemple, les 
volumes de la « Nouvelle collection économique » de Wahlen se 
vendent chez nous i fr. 60, au lieu de 12 francs en France. Le 
conflit retient l'attention de notre presse, où Méline trouve du 
reste des défenseurs: l'Union, notamment, prend son parti et 
déclare la contrefaçon « on ne peut plus licite ». 

Le Diable boiteux, de son côté, tire argument, pour innocenter 
les Bruxellois, du fait que « les matadors de la librairie parisienne » 
ne se gênent guère pour contrefaire Byron et Shakespaere : 

« Puisque la l i t t é ra ture est exploitée sur les marchés étrangers , pour-
quoi l ' industr ie belge ne serait-elle pas admise à prof i ter de sa chance ? 
La Belgique réimprime donc, et avec raison, les publicat ions des librairies 
f rançais ». 

C'est à ce moment aussi que Théodore Weustenraad entame 
contre les écrivains français détracteurs de la Belgique, une véhé-
mente campagne. Sa défensive n'est pas moins injurieuse que 
ne l'a été l'offensive. Sa Revue belge accumule les articles où de 
dures vérités sont décochées aux auteurs français du jour. 
Agacé d'entendre la Belgique présentée à Paris comme une autre 
Béotie, il rend, vaille que vaille, coup pour coup, sarcasme pour 
sarcasme et injure pour injure. Il s'en prend tour à tour à Jules 
Janin, à certain de Beaulieu, auteur d'une étude sur la Vie poli-
tique des Belges, à Roger de Beauvoir et à Alphonse Royer, qui 
sont venus enquêter sur place. Et l'on a vu déjà qu'il avait été 
le seul à prendre Balzac à partie pour sa lettre de 1834. Il est 
assisté de Charles Périn, qui, élargissant le débat, prétend, dans 
une longue Lettre aux Français, faire la leçon à la nation voisine 
tout entière, raille sa prétention à être « la nation primitive, la 
nation créatrice, la nation du progrès, la seule nation civilisée » 
et finit par ce trait, qui donne le ton : « Ne nous forcez pas 
à admirer jusqu'à quel excès peuvent aller la suffisance et la 
fatuité... » 



La querelle de la contrefaçon 2 7 

IV 

Ce serait toutefois étrangement se tromper que de croire ces 
attaques approuvées par la majorité de notre opinion. Il n'en est 
rien. Si Jottrand, directeur du Courrier belge, fait un moment 
chorus avec Weustenraad et ses acolytes, il se voit aussitôt 
rappelé à l'ordre par le Diable boiteux, qui lui reproche de faire 
écho, dans ses colonnes, « aux excommunications que vient de 
publier un poète maladroit contre... les écrivains auxquels se 
plaisent à rendre justice ceux qui savent un peu lire et compren-
dre ». Et le journal satirique de souligner les outrances déraison-
nables de ce qu'il appelle « la satire liégeoise » : 

« Ainsi . . . le spiri tuel feuilleton du Journal des Débats n ' e s t plus q u ' u n e 
drogue l i t téraire, Victor H u g o u n poète sans génie, Balzac u n a u t e u r 
quelquefois heureux, Ch. Nodier un lourd conteur , Dumas , l ' au teur d'An-
tony e t d 'Angè le , un d r a m a t u r g e qu i myst i f ie la Belgique, quoiqu ' i l n ' a i t 
j amais écrit sur la Belgique, Soulié e t Masson des maringouins l i t té-
raires. . . Mais pourquoi s 'arrêter en si beau chemin ? Pourquoi ne pas a jou t e r 
à tous ces noms de quelques célébrités l i t téraires les noms des Cha teau-
br iand, des Lamar t ine , des Sainte-Beuve ? Le Marius de la l i t t é ra tu re ne 
do i t pas proscrire en déta i l ». 

Au même moment, l'Artiste censure, avec assez de bon sens, les 
ardeurs combatives de Weustenraad et des siens. Si brutales 
qu'aient été les attaques de la Revue de Paris contre « le pays de 
la contrefaçon », elles ne justifient pas les outrances d'une riposte 
que l'on peut trouver exagérée. L'Artiste aurait voulu, dans cette 
réplique, « plus de calme et de sang-froid », plus d'adresse aussi 
dans la défense de la Belgique, et surtout « plus de respect pour 
des réputations acquises par des travaux littéraires justement 
appréciés ». Aussi bien, 

« P o u r a t t aque r , à propos d ' u n e quest ion é t rangère au ta lent , le t a len t 
si incontes té de MM. de Balzac, Sue, Dumas , Soulié, Victor Hugo, Ba r thé -
lémy, Jan in , pour fouiller dans leur for intérieur, pour les p rendre person-
nel lement à par t ie , non comme adversaires sur un poin t , mais comme 
écrivains, il f au t , sous peine de maladresse, ê tre soi-même une notabil i té, 
un h o m m e d o n t le nom fasse au tor i t é ». 

Or Weustenraad n'est encore qu'« un jeune homme qui débute 
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dans la carrière littéraire ». Qu'on ne s'inquiète donc pas trop 
d'attaques assez vaines et suscitées par l'intérêt matériel. Ces 
censeurs « sont fascinés par la monomanie de la contrefaçon ; 
laissons-les déblatérer en toute liberté... Les absurdités de quel-
ques écervelés abusés par les éditeurs de Paris ne doivent pas 
faire naître des antipathies nationales ». 

C'était là le parti de la sagesse, et celui aussi qu'adopta la 
majorité de notre opinion. Sans doute, la contrefaçon y trouve, 
çà et là, des défenseurs. Mais dans l'ensemble, on se résigne à 
elle, comme à un mal qu'il n'est pas actuellement possible d'em-
pêcher. « Notre intention, écrit, par exemple, l'Artiste, n'est 
nullement de nous poser en apologistes de la contrefaçon, espèce 
de braconnage bibliographique qui devrait être interdit partout ; 
mais comme il n 'y a pas moyen d'aviser en ce moment à l'empê-
cher, profitons-en, et laissons dire les éditeurs de Paris ». 

Dans le cours de cette année 1835, arrivaient à Bruxelles deux 
auteurs français, Alphonse Royer et Roger de Beauvoir, venus 
se documenter sur cette irritante question. Nos milieux littéraires 
les reçoivent fort bien, les considérant comme des médiateurs 
dont on espère, déclare l'Artiste, qu'ils « s'attacheront à rectiffer 
plusieurs graves erreurs accréditées à l'étranger sur notre compte ». 
Ils assistent l'un et l 'autre à un banquet donné à la « Réunion des 
Artistes » ; Leys et de Brakeleer, venus d'Anvers, sont au nombre 
des convives, et Beauvoir, au dessert, improvise un couplet dans 
lequel il exprime « toute sa reconnaissance pour l'accueil que lui 
et ses amis reçoivent en Belgique ». 

Hélas, ces espoirs seront déçus. Rentrés à Paris, les deux voya-
geurs continueront de crier raca aux contrefacteurs belges, ce 
qui fournit au même Artiste l'occasion de rappeler à Roger de 
Beauvoir que « dans les premiers jours de son arrivée à Bruxelles, 
il s'était montré presque offensé de ce que son Écolier de Cluny 
n'avait pas été contrefait, tandis qu'on lui offrait une charmante 
édition du Manoël de M. A. Royer, son compagnon. Il semblait 
donc considérer la contrefaçon comme une espèce d'honneur, 
car enfin il y a du choix dans la contrefaçon ». 

La vérité, comme le constatait, en 1836, Victor Schoelcher 
dans la Revue de Paris, c'est que les Belges, en général, étaient 
loin d'approuver la contrefaçon. « Ils la regardent, notait-il, 
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non seulement comme une immoralité, mais encore comme une 
chose dangereuse ; ils la voient avec peine. C'est à leurs yeux une 
concurrence fatale pour la littérature nationale ». Et ce critique 
opinait qu'« on a eu tort de rendre la nation responsable de 
l'improbité de quelques-uns de ses libraires ». 

Tout au plus s'attache-t-on parfois, chez nous, à plaider les 
circonstances atténuantes. En 1836, par exemple, l'Artiste prétend 
que la contrefaçon sert avant tout la réputation des écrivains 
français qu'elle fait connaître à l'étranger : 

« Il y a dix ans, écrit la revue bruxelloise, M. de Balzac cherchai t des 
édi teurs : a u j o u r d ' h u i il est sollicité p a r eux ; on lui paie ses ouvrages 
d ' avance , on lui achète des projets d'ouvrages, e t bien que son t a l en t soit 
pour beaucoup dans cet empressement , on peu t dire avec vér i té que la 
contrefaçon y est pour quelque chose ». 

Victor Hugo cependant se gardait de faire chorus à Balzac. 
Venu en Belgique dans l'été de 1837, il découvrait aux vitrines 
des librairies bruxelloises cinq contrefaçons de ses Voix intérieures, 
dont celle de Laurent, qu'il acquérait et emportait. Lui-même le 
raconte à sa femme en plaisantant, sans trace d'amertume, sur 
Bruxelles, qui est bien, en tout et pour tout, « la ville de la contre-
façon ». Aussi bien l 'Indépendant dira-t-il de lui, l'année suivante, 
qu'il « est un des hommes qui ont élevé le moins la voix contre la 
contrefaçon. Car il a la pudeur des grands cœurs ». 

Notre opinion, d'autre part, répugnera le plus souvent aux 
sophismes des partisans de la contrefaçon. C'est tellement vrai 
que lorsque l'un de ces industriels se risquera, en 1841, à une 
timide et, du reste, assez ingénieuse apologie, il ne manquera pas 
d'insister fort sur le caractère national de la cause qu'il défend : 
« Une nation brillante de jeunesse, de force et d'avenir, écrivait-
il, ne souffre pas impunément le mépris des nations voisines. Eh ! 
qu'importe qu'au premier abord l'ignominie ne paraisse devoir 
retomber que sur un certain nombre de citoyens ! L'histoire est 
là pour prouver que, chez un peuple, l'honneur et l'intérêt d'une 
classe sont intimement associés à l'honneur et à l'intérêt de 
toutes les autres ». 

Or cet appel à l'orgueil national devait rester sans réponse, et 
ce fait suffit peut-être à établir que le peuple belge ne se sentait 
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nullement solidaire des contrefacteurs. Il voyait, d'ordinaire, la 
contrefaçon avait une certaine défiance, et dans les milieux lettrés, 
on l'accusait d'être un obstacle au développement d'une littéra-
ture nationale. Ce grief est souvent articulé contre elle ; il n'est 
guère de préface de ce temps qui ne s'élève contre cette lèpre 
de la contrefaçon, fatale aux lettres belges. 

Sans doute, au début de ce long débat, cet argument ne porte 
pas toujours, et il se trouve de bons esprits pour l'écarter avec 
quelque désinvolture. « Il y a des gens, écrit l'Artiste en 1836, 
qui croient que pour établir notre littérature nationale, il faut 
dégoûter les régnicoles des productions exotiques. Ce serait un 
excellent moyen de nous dégoûter de la littérature en général, 
car à l'abondance et au choix succéderaient d'abord la faiblesse, 
souvent la nullité et assez rarement le mérite. On n'improvise pas 
une littérature comme une constitution... » 

Mais à mesure que les essais littéraires se multiplient chez nous, 
ce reproche prend davantage de consistance. La même année 1836 
déjà, un satirique adresse une supplique « à messieurs les impri-
meurs, éditeurs, libraires, commissionnaires-libraires, protes, 
compositeurs, correcteurs, brocheurs, satineurs, relieurs, bouqui-
nistes et feuilletonistes belges, exclusivement » pour les prier de 
renoncer à réimprimer les livres français : 

« Arrachons-nous, en nous t e n a n t ferme, au déluge qui nous inonde, 
nous entraîne, nous englouti t . Que Par is reste Par is ! De brigands, de cor-
saires, faisons-nous gens honnêtes e t courageux, e t pour n 'ê t re ni Français , 
n i Allemands, ni moins encore, soyons nous ! ». 

En 1840, le Courrier belge propose de faire voter par les 
Chambres une loi dont voici les deux articles : 

Art . IER. — Il sera prélevé, sur t o u t vo lume é t ranger ré impr imé en 
Belgique, une somme égale au pr ix de ven te de c inquan te exemplaires . 

Ar t . 2. — Les fonds p r o v e n a n t de ce chef seront consacrés à l 'encou-
ragement de la l i t t é ra tu re nat ionale . 

Mais ce projet n'a pas de succès, et deux ans plus tard l'Éman-
cipation constate avec découragement : « Jamais nous n'aurons de 
littérature nationale avec la contrefaçon, et nous en aurons une, 
ou quelque chose qui en approchera, le jour où la contrefaçon 
mourra ». Et quatre ans plus tard encore, la Revue de Belgique 


